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AVIS II/01/2018 
relatif au projet de règlement grand-ducal portant institution d’un examen spécial de 
qualification pour l’admission au stage de maître d’enseignement dans le service restauration 
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Par courrier en date du 28 novembre 2018, Monsieur Claude Meisch, ministre de l’Education nationale, de 
l’Enfance et de la Jeunesse (MENJE), a soumis le projet de projet de règlement grand-ducal sous rubrique 
à l’avis de la Chambre des salariés (CSL).  
 
La loi modifiée du 29 juin 2005 portant a) fixation des cadres du personnel des établissements 
d’enseignement secondaire et secondaire technique (…) prévoit dans son article 4 relatif aux conditions 
d’admission, de stage et de nomination que « Les maîtres d’enseignement technique doivent être 
détenteurs du brevet de maîtrise dans la spécialité requise. Des règlements grand-ducaux peuvent instituer 
des examens spéciaux sanctionnant la qualification des postulants à la fonction de maître d’enseignement 
technique dont la spécialité professionnelle ne comporte pas de brevet de maîtrise. »  
 
Le projet sous avis vise à remplacer le règlement grand-ducal du 22 août 1980 portant institution d’un 
examen spécial de qualification pour l’admission au stage de maître de cours pratiques de l’enseignement 
secondaire technique dans le service de restauration. Il propose d’apporter des précisions quant aux 
procédures d’inscription, d’admission et d’évaluation pour cet examen, d’adapter la terminologie, de ré 
agencer les matières et coefficients des matières à l’examen et d’introduire une indemnisation pour les 
membres de la commission. 
 
La CSL approuve les modifications proposées et notamment celle qui consiste à lier l’admission à l’examen 
pratique à la réussite de la partie théorique, ce qui évite de devoir organiser une épreuve pratique tout en 
sachant déjà que les candidats ne remplissent pas les critères. 
 
En ce qui concerne l’article 12, notre chambre professionnelle fait remarquer que le règlement grand-ducal 
modifié du 19 mai 2009 portant fixation des indemnités dues aux membres des commissions d’examen, 
aux experts et surveillants des examens de fin d’apprentissage et des examens menant au brevet de 
maîtrise prévoit pour le commissaire au gouvernement une indemnité annuelle de 393,08€ et pour le 
président d’une commission d’examen une indemnité annuelle de 142,93€, montants qui ne sont pas repris 
dans le projet sous avis. Si la volonté consiste à créer une analogie par rapport à l’indemnisation des 
commissions d’examens telle que fixée par règlement grand-ducal modifié du 19 mai 2009 portant fixation 
des indemnités des examens de fin d’apprentissage et des examens menant au brevet de maîtrise, il 
faudrait adapter le texte sous avis et la fiche financière par conséquent. 
 
Sous réserve des observations qui précèdent, la CSL marque son accord au projet de règlement grand-
ducal sous avis. 
 
Luxembourg, le 27 février 2018 
 
Pour la Chambre des salariés,       

                                                                                 
Norbert TREMUTH  Jean-Claude REDING 
Directeur  Président 
 
L'avis a été adopté à l'unanimité. 
 


